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9. La déclaration qui sera faite en vertu du présent acte, pour constituer 
en corporation une société de fabrication de beurre et de fromage, devra 
l’être dans la forme mentionnée dans la cédule ci-annexée.

10. Le présent acte viendra en force le jour de sa sanction.

CÉDULE

(

Nous soussignés,

convenons do nous former en une société, en vertu de l’acte 45 Viet., chap. 
65 concernant les sociétési et établissements de fabrication de beurre 
de fromage, ou des deux combinés, en cette province, qui sera appelée : 
“ La société de fabrication de beurre ou 
fromage) de la paroisse de

vinc<
ou 1

du bi 
indui

de fromage (ou de beurre et de 
, comté de

et nous promettons de nous conformer en tout aux statuts et règlements 
de la dite société.

1
aunu

(Signatures).

Extrait de 45 Vict. 1882 chap. 22, intitulé : “ Acte pour imposer certaines taxes
directes sur certaines corporations commerciales ” tel qu’amendé par 46 Vict. i 
1883, chap. 7.

SA MAJESTÉ par et de l’avis et du consentement de la Législature 
de Québec, décrète ce qui suit :

1. Afin de pourvoir aux besoins du service public de cette province I
...................... ........... toute compagnie incorporée faisant quelqu’entreprise,com- |
merce ou affaires dans cette province
diverses taxes mentionnées et spécifiées dans la section trois de cet acte, 
lesquelles taxes sont, par le présent acte, imposées sur chacune de ces 
corporations commerciales respectivement.

L’expression ’• compagnie incorporée ” ne comprend pas les 
compagnies qui publient des papiers-nouvelles ou des recueils pério
diques, ni les sociétés ou établissements de fabrication de beurre ou de fromage, ou 
des deux combinés, en cette province, établis par l'acte 45 Vict., chap. 65, ni la 
Société',i■! industrie laitière de la Province de Québec formée en vertu de l'acte 45 Vict., 
chap. 66, ni les compagnies d'assurance mutuelles reconnues par ou établies en vertu 
de l'acte 45 Vict., chap. 51. ni celles établies en vertu de l’acte 42-43 Vict. chap, 89 
et ses amendements, ni les compagnies constituées pour la construction et le maintien 
de pont de péage, ni les sociétés ou compagnies constituées pour des fins de drainage, 
d'agriculture ou de colonisation.

Le présent acte viendra enforce te jour de sa sanction.
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